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PRÉFACE 

P romotion sociale, éducation permanente, civilisation des loisirs, 
ces thèmes témoignent de préoccupations nouvelles. Aujour­

d'hui, à l'instar du progrès économique, le développement culturel 
commence à retenir l'attention. Le niveau d'instruction s'élève. 
Une société de bacheliers est en voie de succéder à l'âge du certificat 
d'études. L'information joue un rôle capital dans cette évolution. 
Communiquée sous les formes les plus variées, des « mass-
media » à l'enseignement, elle inspire les attitudes et conditionne 
l'action sociale comme les réactions individuelles. 

Cette évolution est jalonnée par l'apparition d'organismes 
nouveaux : maisons de la culture, maisons des jeunes et de la 
culture... Mais il existe des institutions culturelles plus anciennes : 
bibliothèques, théâtres, musées. L'évolution commune entraîne 
un regain d'intérêt en leur faveur. Tel est le cas pour la biblio­
thèque publique. N'est-elle pas le siège d'une relation éducative 
originale où la culture est proposée sans être imposée ? Ce libre 
choix convient à notre époque où une autonomie croissante marque 
la vie des individus. Centre culturel et centre de documentation, 
la bibliothèque publique moderne répond aux besoins d'une 
société où la recherche de l'information et le désir de culture 
occupent une si grande place. 

Pourtant, les bibliothèques publiques sont encore peu déve­
loppées en France, alors que dans les pays anglo-saxons et dans 
les pays scandinaves, elles sont devenues une institution familière 
dont l'usage est passé dans les mœurs. En étudiant le développe-
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ment comparé des bibliothèques publiques en France, en Grande-
Bretagne et aux États-Unis durant la seconde moitié du XIX e siècle, 
Jean Hassenforder nous apporte des chiffres qui font réfléchir. 
Les bibliothèques publiques de Londres prêtent aujourd'hui 
une dizaine de livres à domicile par an et par habitant, celles de 
New York, quatre, celles de Paris, un seulement. Bien plus, le 
retard des bibliothèques françaises remonte à plusieurs générations. 
Les bibliothèques publiques françaises sont encore aujourd'hui 
moins actives et moins efficaces que leurs homologues anglais 
et américains au début du XX e siècle. La connaissance de ces 
rapports, de ces ordres de grandeur n'est pas seulement utile 
pour une meilleure connaissance de notre société. L'homme 
d'action, le planificateur ont besoin de ces données qui situent un 
problème dans le temps et dans l'espace. 

Cette étude sur le développement comparé des bibliothèques 
est d'abord une contribution à l'histoire des institutions culturelles 
en France : il n'est pas besoin de souligner l'utilité de cette 
recherche historique. Dans tous les domaines, il importe pour 
comprendre un phénomène, d'en connaître la genèse. L'évaluation 
des besoins économiques ou culturels est éclairée par une apprécia­
tion exacte des conditions qui en ont favorisé l'apparition, et par 
une connaissance de leur évolution et de leur transformation au 
cours des années écoulées. Or, si l'évolution économique est de 
mieux en mieux connue, les études historiques portant sur le 
développement culturel sont encore peu nombreuses. Voilà 
donc un travail bienvenu. 

L'intention de l'auteur, pourtant, est autre. Il met l'accent, 
non sur l'analyse approfondie de l'évolution dans un seul pays, 
mais sur la comparaison internationale. Patronée par M. le 
professeur Debesse, cette thèse se réclame ainsi de la pédagogie et 
de l'éducation comparée. En fait, il s'agit là d'une étude inter­
disciplinaire où s'allient diverses approches : histoire, sociologie, 
sciences politiques. L'histoire comparée se révèle effectivement ici 
un outil efficace. Elle fait ressortir l'originalité de la situation 
française en indiquant les ressemblances et les différences dans les 
évolutions. Là aussi, il faut souhaiter le développement des 
recherches de ce genre. Les études comparées nous informent 
davantage sur la complexité du réel. Elles permettent de mieux 
dégager les facteurs d'explication en évitant des commentaires 
trop rapides. Elles mettent en évidence la diversité des aspirations 
et des besoins, comme des réponses et des solutions. 

Cette étude sur le développement comparé des bibliothèques 
publiques, débouche effectivement sur des conclusions originales. 
Elle met en évidence un écart grandissant entre les bibliothèques 
françaises et les bibliothèques anglo-saxonnes durant la seconde 
moitié du XIX e siècle. Mais de plus, elle s'efforce de rechercher 
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les raisons de cette divergence. Celles-ci tiennent d'abord aux 
différences entre les sociétés. On note, en France, une moindre 
vitalité de l'esprit d'association, un moindre développement de 
l'éducation des adultes, un centralisme bureaucratique paralysant, 
des divisions sociales et idéologiques profondes. L'échec des 
universités populaires dans notre pays, alors que les départements 
d'éducation des adultes se multiplient à la même époque dans les 
institutions universitaires anglo-saxonnes, peut être imputé à 
des raisons analogues. Le retard des bibliothèques publiques 
françaises paraît imputable également à l'emprise d'attitudes et 
d'habitudes professionnelles peu propices à la bonne gestion et 
au développement d'organismes neufs devant répondre aux 
besoins du grand public. Le modèle persistant de la bibliothèque 
de conservation fréquentée par les érudits semble avoir contre-
carré l'essor des bibliothèques publiques. Des faits caractéristiques 
illustrent cette analyse. L'évolution des techniques présente ainsi 
un rapport étroit avec celle des mentalités. Voilà, dans un secteur 
professionnel bien spécifié, un nouvel exemple des cheminements 
de l'esprit humain appliqués aux pratiques quotidiennes. Voilà 
aussi des cas précis où les résistances aux changements témoignent 
des difficultés que l'homme rencontre lorsqu'il aborde des situations 
nouvelles et qu'il essaie d'y répondre par des habitudes anciennes. 

Cette étude met ainsi l'accent sur le rôle des mentalités. Les 
différences enregistrées en ce domaine éclairent effectivement le 
retard des bibliothèques publiques en France. Les transforma­
tions actuelles de la société française s'accompagnent cependant 
d'une évolution profonde des manières de voir, de sentir, 
d'entreprendre. E t l'on peut voir dans cette transformation des 
mentalités, l'une des raisons pour lesquelles le problème des 
bibliothèques publiques est posé à nouveau dans ce pays. 
Mais une autre raison est sans doute l'action entreprise depuis 
quelques années par un certain nombre de bibliothécaires en vue 
de contribuer à la modernisation de leur profession et à l'informa­
tion de l'opinion sur ce problème. L'auteur de cette étude n'est pas 
seulement un chercheur. Il a participé dès le début à de tels travaux. 
Cette thèse vient à son heure au moment où les pouvoirs publics 
commencent à aborder le problème et à rechercher des solutions ; 
elle marquera donc certainement une date dans l'histoire et dans 
la pratique des formes les plus hautes des loisirs et de la culture 
populaires. 

Jean FOURASTIÉ. 
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INTRODUCTION 

Nous nous proposons d'étudier dans ce travail le développe­
ment comparé des bibliothèques publiques en France, en 

Grande-Bretagne et aux États-Unis durant la seconde moitié 
du X I X e siècle. Mais il importe de répondre au préalable à 
certaines questions en vue de préciser nos intentions et par là 
même les contours du sujet traité. Pourquoi ce sujet a-t-il été 
choisi ? Comment a-t-il été défini ? Quelles sont les méthodes 
adoptées dans cette étude ? 

A. Choix du sujet : 

Comme l'écrit Henri Marrou : « L'honnêteté scientifique 
me paraît exiger que l'historien, par un effort de conscience, 
définisse l'orientation de sa pensée, explicite ses postulats, 
qu'il se montre en action... pourquoi et comment il a choisi 
et délimité son sujet, ce qu'il y cherchait, ce qu'il y a trouvé, 
qu'il décrive son itinéraire intérieur... (1) *. » 

Il est utile d'autre part de montrer en quoi le sujet choisi 
répond à des questions qui se posent actuellement dans notre 
société et en quoi cette étude peut contribuer à l'élaboration 
de solutions plus adaptées dans le domaine envisagé. 

Depuis quelques années on met l'accent en France sur la 
nécessité d'une « éducation permanente ». La notion de déve­
loppement culturel s'impose dans l'esprit des planificateurs. 

* Les chiffres renvoient aux notes bibliographiques en fin de chapitre. 
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Ainsi, ne s'intéresse-t-on plus seulement à l'enseignement des 
enfants et des adolescents, mais envisage-t-on l'élévation du 
niveau de culture de l'ensemble de la société. L'attention 
portée aujourd'hui à la promotion sociale témoigne également 
d'un regain d'intérêt pour l'éducation des adultes. Celle-ci 
s'impose dans la perspective d'une civilisation des loisirs dont 
le développement économique prépare les voies (2). 

Dans un tel contexte, la bibliothèque publique est vrai­
ment une institution essentielle. Elle met à la disposition des 
usagers des livres nombreux et divers pouvant aussi bien 
favoriser une distraction de qualité que la réflexion et l'étude 
personnelles. Elle est le siège d'une relation éducative originale. 
Elle respecte le libre choix, elle propose sans imposer. Mais elle 
ne se désintéresse pas des lecteurs qui éprouvent le besoin 
d'une orientation ; le bibliothécaire est là pour les conseiller 
individuellement. Plus généralement, l'atmosphère de la 
bibliothèque stimule la recherche personnelle. Si on ajoute à 
cela la mise en œuvre d'activités de groupe : conférences et 
cercles de discussion par exemple, la bibliothèque s'avère 
un centre culturel de premier ordre. Enfin, dans une société 
où les besoins d'information vont croissant, elle permet au 
grand public de se documenter avec objectivité. En assurant 
ces diverses fonctions, la bibliothèque publique se révèle 
un organisme irremplaçable dont il importe de favoriser le 
développement. 

Or une étude comparée de l 'état des bibliothèques 
publiques dans des pays économiquement avancés, fait res­
sortir un retard considérable de la France dans ce secteur. 
Le nombre de prêts à domicile par an et par habitant est un 
indice généralement utilisé pour cette comparaison. En 1960, 
par exemple, les bibliothèques municipales de Paris ont prêté 
environ un livre par habitant, celles de New York près de 4, 
celles de Londres plus de 10. Parallèlement, si on considère la 
situation d'ensemble en France, en Grande-Bretagne et aux 
États-Unis, le décalage est analogue, sinon supérieur. Paris, 
en effet, est relativement bien desservi. La banlieue pari­
sienne l'est beaucoup moins, et beaucoup de villes de province 
ne disposent que d'un équipement désuet et inadapté. Les 
bibliothèques publiques américaines, au contraire, prêtent, 
dans l'ensemble, plus de 4 livres par an et par habitant desservi 
et celles du Royaume-Uni plus de 8. Six pour cent seulement 
des Français fréquentent une bibliothèque publique alors que 
le pourcentage correspondant varie du cinquième au quart 
aux États-Unis dans les zones desservies et est de 28 % en 
Grande-Bretagne pour l'ensemble du territoire (3). Les pays 
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scandinaves, l'Union soviétique, l'Allemagne atteignent égale­
ment des résultats très supérieurs à ceux de la France. 

Cette situation pose un problème et appelle un effort 
résolu de tous ceux qui ont compris l'importance du rôle 
exercé par la bibliothèque publique. Il est nécessaire d'attirer 
l 'attention des autorités responsables sur la question et d'éveil­
ler l'intérêt de l'opinion. Il est nécessaire aussi de susciter 
chez les bibliothécaires un mouvement spécifique en vue du 
perfectionnement des méthodes et du développement de la 
lecture publique. Depuis quelques années l 'auteur de ce travail 
participe à cette action. Par là, comme ses collègues, il était 
amené à se poser un certain nombre de questions sur la dimen­
sion exacte du retard constaté, sur l'ancienneté de ce retard 
et sur les causes possibles de celui-ci. Si le problème est pris en 
considération par la planification, il est nécessaire de connaître 
les données rétrospectives en vue de déterminer, en connais­
sance de cause, un rythme de croissance. Plus généralement, 
le développement d'une institution est fonction d'une prise de 
conscience dans la société des besoins auxquels elle doit 
répondre et suppose une atti tude favorable à son égard dans 
une portion influente du corps social. Il est donc important de 
savoir pourquoi jusqu'ici les bibliothèques publiques ne se sont 
pas développées en France autant que dans d'autres pays et, 
si ce retard s'enracine dans une période donnée de notre his­
toire, quels ont été les obstacles rencontrés alors. Il restera à 
étudier dans quelle mesure ces obstacles subsistent encore 
actuellement. Sans doute, ce dernier point dépasse-t-il le cadre 
de notre travail, mais notre étude pourra favoriser la réflexion 
à cet égard. 

B. Définition du sujet : 

Notre étude porte sur le développement comparé des 
bibliothèques publiques en France, en Grande-Bretagne et aux 
États-Unis durant la seconde moitié du XIX e siècle. Il importe 
d'en définir au préalable les termes et d'expliquer nos inten­
tions. Qu'entendons-nous par bibliothèque publique ? Pourquoi 
nous limitons-nous aux trois pays choisis ? Pourquoi envisa­
geons-nous pour cadre de cette étude la seconde moitié du 
XIX e siècle ? 

Une bibliothèque peut se définir en fonction du public 
qui la fréquente ou en fonction du caractère juridique de 
l'institution. 

Certaines bibliothèques ont un caractère spécialisé ; 
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elles s'ouvrent à des lecteurs qui s'intéressent à un thème 
particulier et qui constituent par là un milieu limité. Au 
contraire, la bibliothèque publique est ouverte à tous les habi­
tants d'un lieu donné et s'efforce de répondre à des préoccupa­
tions très diverses. L'admission ne s'accompagne d'aucune 
condition restrictive et, dans cette perspective, la gratuité 
est souhaitable. Comme l'écrit un bibliothécaire américain 
vers 1900 : « Une bibliothèque peut être ou non financée par 
l'impôt ; elle peut dépendre ou non d'une autorité municipale 
ou locale, mais, pour autant qu'elle ouvre tous ses services 
sans frais aux habitants du lieu, elle est une bibliothèque 
publique... ( 4 ) . » En ce sens, les bibliothèques gérées par des 
associations, peuvent être considérées comme des bibliothèques 
publiques, si elles admettent tous les lecteurs qui le demandent. 
Certes, on y demandera bien souvent aux usagers une cotisa­
tion ; mais dans la mesure où la somme demandée reste modique, 
ces bibliothèques peuvent faire fonction de bibliothèques 
publiques. C'est à ce ti tre que nous mentionnons dans notre 
étude la bibliothèque d'association anglo-saxonne et nombre 
de bibliothèques populaires françaises. 

Cependant, dans un sens plus restreint, on entendra par 
bibliothèque publique, la bibliothèque financée par des fonds 
publics. C'est le cas des bibliothèques municipales françaises. Le 
recours à un impôt spécial en vue de leur fonctionnement 
constitue un trait original des bibliothèques publiques créées 
en Grande-Bretagne et aux États-Unis à partir de 1850. Un 
grand bibliothécaire anglais, Edward Edwards, met l'accent 
sur cette particularité dans sa définition (5). Par là, les biblio­
thèques publiques se différencient des bibliothèques privées. 

Au début de notre étude nous donnerons au terme de 
bibliothèque publique son sens le plus général, afin d'embrasser 
l'ensemble du champ étudié, puis nous nous attacherons plus 
particulièrement à la forme principale, c'est-à-dire la biblio­
thèque municipale. 

Il nous faut justifier également le choix des trois pays 
envisagés. Il nous paraît d'abord nécessaire de restreindre les 
termes de la comparaison afin de lui donner une plus grande 
force. C'est pourquoi trois pays seulement ont été retenus. 
De plus, deux d'entre eux se rattachent à la même civilisation 
anglo-saxonne. 

Le choix de la Grande-Bretagne et des États-Unis s'inspire 
de considérations de deux ordres. D'une part, ce sont des pays 
dans lesquels les bibliothèques publiques se sont d'abord 
développées. La création des mêmes institutions en Allemagne, 
dans les pays scandinaves ou en Union soviétique advient 
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beaucoup plus tardivement. D'autre part, dans la mesure où 
cette étude s'efforce d'éclairer des problèmes actuels, il est 
intéressant d'envisager la Grande-Bretagne dont la population 
et le niveau de vie sont comparables aujourd'hui à ceux de la 
France, et les États-Unis, pays fréquemment choisi par les 
planificateurs comme terme de comparaison en raison du degré 
de développement économique auquel cette nation est parvenue. 

Pourquoi choisir enfin la période comprise entre 1850 et 
1914 comme cadre de cette étude ? On admet généralement 
qu'il y a continuité entre la seconde moitié du XIX e siècle et 
les premières années du X X e siècle, la Grande Guerre définissant 
une limite. 

Dans un travail préalable, nous avions envisagé l'histoire 
comparée des bibliothèques et de l'éducation des adultes de 
1800 à nos jours. Cependant, le champ était trop vaste pour 
nous permettre d'approfondir. C'est pourquoi nous avons été 
amené à considérer seulement la seconde moitié du X I X e siècle. 

Ce choix, pourtant, n 'a pas été dicté principalement par 
un souci de commodité. Il répond à une conclusion qui s'était 
dégagée de notre étude antérieure, à savoir l 'importance 
essentielle de cette période dans l'évolution des bibliothèques 
et de l'éducation des adultes. I l existe, bien avant 1850, de 
nombreuses bibliothèques d'association en Grande-Bretagne 
et aux États-Unis, mais les bibliothèques municipales n 'y font 
leur apparition qu 'à cette date. Elles prennent de l'extension et, 
à la fin du XIX e siècle, deviennent des organismes importants 
tan t par le volume des activités que par la diversité des services 
rendus. E n France, au contraire, des bibliothèques muni­
cipales existent bien avant 1850, mais elles sont tournées 
surtout vers la conservation des livres anciens recueillis durant 
la Révolution et fréquentées généralement par des érudits ; 
elles évolueront relativement peu par la suite. Des biblio­
thèques populaires à l'intention du grand public sont créées 
à partir de l 'Empire libéral, mais elles ne parviendront pas 
à s'imposer et constitueront, au début du X X e siècle, de petites 
bibliothèques sans vitalité. 

Vers 1850, un grand bibliothécaire anglais, Edward 
Edwards, peut citer en exemple un certain nombre de biblio­
thèques françaises ; sans doute embellit-il quelque peu la 
situation en vue de faire ressortir le retard britannique et 
d'obtenir des réformes. Mais, au début du XX e siècle, les 
bibliothèques publiques françaises sont distancées de très loin 
par les institutions équivalentes en Grande-Bretagne et aux 
États-Unis. Dans notre étude, nous nous proposons de vérifier 

2 
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cette hypothèse et de décrire, dans une première partie, cette 
évolution divergente. Dans une seconde partie, nous essayerons 
d'en rechercher les raisons, en met tant en relation l'histoire des 
bibliothèques et certains traits plus généraux des sociétés en 
présence. 

C. Méthodes : 

La bibliothèque publique est une institution éducative 
originale. L'étude suivante consacrée au développement de 
cette institution dans plusieurs pays entre donc dans le champ 
de l'éducation comparée. Cette discipline qui présente un 
caractère de synthèse, fait elle-même appel à des formes de 
pensée engendrées par d'autres disciplines : histoire, sociologie... 
Des ouvrages récents (6) exposent les méthodes propres à 
l'éducation comparée. Ainsi, Georges Bereday distingue quatre 
phases successives dans le traitement de l'information. La 
description consiste dans le rassemblement méthodique des 
faits sur tel problème pédagogique dans un pays donné. Dans 
la phase d'interprétation, ces faits sont analysés selon les 
principes et les méthodes des sciences sociales et mis en rapport 
avec d'autres données d'ordre culturel, politique, économique 
et social. Les deux dernières étapes sont la juxtaposition au 
cours de laquelle les ressemblances et les différences sont 
établies, et la comparaison qui tend à la vérification d'une 
ou de plusieurs hypothèses. 

Parallèlement, les deux grandes parties de notre travail 
témoignent de deux approches différentes. Dans la première 
partie, nous nous proposons de comparer le développement des 
bibliothèques publiques dans les trois pays étudiés sans entrer 
dans l'interprétation. Nous recherchons simplement quelle a 
été l'évolution des bibliothèques durant la période choisie et si 
elle a été ou non divergente selon les pays. C'est donc là une 
phase descriptive qui débouche sur une comparaison au niveau 
des faits. 

Dans la deuxième partie, nous essayons d'expliquer 
pourquoi l'évolution s'est révélée effectivement divergente. 
Dans ce but, nous nous efforçons de mettre en relation dans 
chaque pays, le développement des bibliothèques avec d'autres 
variables propres à l'histoire de ce pays. C'est là, un processus 
d'interprétation. Nous essayons ensuite de comparer les ensei­
gnements ainsi recueillis dans chaque pays pour voir dans 
quelle mesure les variables choisies influent ou non d'une 
façon analogue. Cette partie est donc un essai d'interprétation 
comparée. On étudiera ainsi comparativement l'influence du 
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développement économique, de la vie et des institutions 
politiques, de certains trai ts de mentalité, de l'expansion de 
l'enseignement et de l'éducation des adultes, du rôle attribué 
aux bibliothèques et de l'action des bibliothécaires eux-mêmes. 

Certes, une grande prudence est nécessaire. Tout d'abord, 
on pourra se demander comment ont été choisies les variables 
dont nous faisons état. En effet, la réalité historique est si 
complexe qu'elle ne peut être totalement explorée. Comme 
l'écrit Raymond Aron : « Le déterminisme historique est 
hypothétiquement objectif parce qu'il n'embrasse qu'une 
portion du réel et ne saurait rejoindre même par un chemine­
ment indéfini l'objet total (7) ». 

D'autres facteurs d'explication auraient pu être également 
choisis. A l'inverse, on pourra aussi considérer que le nombre 
des variables retenues est trop élevé et ne permet pas une 
analyse approfondie. En fait, le choix des hypothèses d'expli­
cation n'a pas été fait arbitrairement ; il s'inspire d'une étude 
préalable qui nous a permis de sélectionner les variables, 
selon nous, les plus significatives. 

D'autre part, nous avons bien conscience des limites de 
toute explication. Comme l'écrit Henri Marrou : « La notion 
vulgaire de cause ne peut trouver un usage rigoureux que dans 
le cas où, par l'expérimentation, il est possible de constituer 
un système clos, où on isolera, pour en constater et en faire 
varier les effets, l'action d'une cause déterminée... (8). » Bien 
entendu, cela n'est pas possible ici et nous essayons de nous 
inspirer du point de vue exprimé par l 'auteur précédent 
lorsqu'il écrit : « Nous ne pouvons offrir au mieux dans cette 
recherche des causes que des hypothèses vraisemblables, 
fondées sur un calcul de probabilité rétrospective (7). » Si 
l 'interprétation est difficile dans le contexte d'une histoire 
nationale, à plus forte raison l'est-elle, lorsqu'on envisage 
plusieurs pays. La comparaison, il est vrai, peut donner à 
l'analyse plus de pénétration. 

Dans une étude portant sur un champ aussi vaste, la 
méthode quant au traitement des données ne suffit pas. Encore 
faut-il rassembler une documentation importante. Cette 
recherche suppose également une méthode. 

Pour l'histoire des bibliothèques, nous avons procédé 
systématiquement en utilisant les techniques bibliographiques 
usuelles. Pour l'étude des variables choisies en vue de l'inter­
prétation, nous nous sommes efforcés d'utiliser des ouvrages 
de référence donnant avec sûreté une vue d'ensemble. 

Nous ne prétendons pas renouveler ici l'histoire même des 
bibliothèques, mais nous mettons l'accent sur la comparaison. 
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Pour que cette comparaison soit valable, il nous faut connaître 
avec le même degré d'approfondissement l'évolution des 
bibliothèques dans chaque pays. C'est pourquoi, nous nous 
efforçons de remédier, le cas échéant, à l'insuffisance de nos 
connaissances en étudiant plus en détail tel ou tel point. 

Pour les États-Unis et la Grande-Bretagne nous disposons 
d'études récentes auxquelles nous pouvons, croyons-nous, 
faire confiance, et qui offrent une vue d'ensemble. Certains 
de ces ouvrages ont un caractère descriptif, mais d'autres 
se proposent d'apporter une interprétation. C'est le cas notam­
ment des livres de deux auteurs américains : S. H . Ditzion et 
J . H. Shera (9). Ces ouvrages nous offrent une réflexion histo­
rique et sociologique sur le développement des bibliothèques 
publiques aux États-Unis, mais plus généralement ils ont été 
pour nous également une source d'inspiration sur le plan 
méthodologique. Nous avons complété cette documentation 
en recherchant des documents d'époque : livres et articles de 
revue, en vue d'alimenter notre réflexion personnelle et de 
préciser certains points importants. 

Pour la France, en l'absence d'études récentes, notre 
recherche a été plus approfondie. Nous avons d'ailleurs publié 
précédemment plusieurs articles à ce sujet. Nous avons confronté 
les résultats d'études déjà anciennes et dépouillé systéma­
tiquement plusieurs revues professionnelles. 

En règle générale, nous nous sommes demandés dans 
quelle mesure le point de vue des auteurs pouvait influer sur 
la présentation des faits et nous avons procédé à des recoupe­
ments. Dans le même esprit, nous renvoyons fréquemment 
aux sources dans des notes bibliographiques groupées en fin de 
chapitre. Nous voulons par là assurer la clarté de l'exposé 
sans nuire à la rigueur nécessaire. 

Après avoir ainsi défini les conditions dans lesquelles le 
sujet a été choisi, le plan de cette étude et les méthodes adop­
tées, nous pouvons aborder l 'étude elle-même en retraçant 
d'abord le développement comparé des bibliothèques publiques 
en France, en Grande-Bretagne et aux États-Unis dans la 
seconde moitié du X I X e siècle. 
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CHAPITRE PREMIER 

Situation de départ 

VERS 1850, les premières bibliothèques municipales appa­
raissent aux États-Unis et en Grande-Bretagne. C'est à 

partir de 1860, dix ans plus tard, que les bibliothèques popu­
laires et les bibliothèques scolaires se développent en France. 
Mais pour comprendre l'avènement de ces institutions nou­
velles, il importe sans doute d'étudier la situation de départ. 
Comment les bibliothèques se présentent-elles en ce milieu du 
X I X e siècle ? E t comment préparent-elles les développements à 
venir ? 

A. Prospérité des bibliothèques d'association et efforts 
en faveur des bibliothèques scolaires aux États-Unis. 

C'est vers le milieu du X I X e siècle que des bibliothèques 
municipales commencent à apparaître en Nouvelle-Angleterre. 
E n 1849, une loi autorise les municipalités du New Hampshire 
à lever un impôt en vue de la création de bibliothèques ouvertes 
gratuitement à tous les habitants. L'année précédente, l 'État 
de Massachussetts avait autorisé la ville de Boston à s'imposer 
en vue de l'entretien d'une bibliothèque publique et cette 
disposition était étendue en 1851 aux autres villes de l 'État. 
En 1854, la bibliothèque municipale de Boston, après plusieurs 
années d'efforts, ouvrait ses portes au public. Pour comprendre 
ces événements, il importe de connaître les étapes antérieures 
de la croissance des bibliothèques aux États-Unis et l 'état 
général de ces institutions vers 1850. 
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Nous mentionnerons seulement ici pour mémoire, les 
collections privées assez nombreuses dans un pays ayant reçu 
au départ une immigration de qualité. Nous ferons une simple 
allusion à la création de bibliothèques dans les institutions 
d'érudition ; la bibliothèque de l'Université Harvard date de 
1638. E t nous n'étudierons pas certaines formes particulières, 
comme les initiatives commerciales entreprises en vue du prêt 
de livres ou les bibliothèques créées au siège des différents états. 
Nous mettrons l'accent sur deux formes essentielles où se 
manifeste déjà un caractère public ou semi-public : les biblio­
thèques d'association et les bibliothèques scolaires. 

Les bibliothèques gérées par des associations et entre­
tenues par leurs membres, apparaissent en Amérique dans le 
second quart du XVIII e siècle (1). 

En effet, une des premières en date est créée à Philadelphie 
en 1731 sous l'influence de Benjamin Franklin. Cette initiative 
certes, s'insère dans un mouvement plus général, mais sa 
valeur d'exemple mérite qu'on s'y arrête. Benjamin Franklin, 
ouvrier imprimeur, philosophe, savant et homme d 'Éta t est, 
on le sait, une personnalité de l'histoire américaine. C'est aussi 
un autodidacte qui s'est imposé par ses efforts personnels dans 
l'industrie d'abord, puis dans d'autres domaines de l'activité 
humaine. Jeune imprimeur à Philadelphie, Benjamin Franklin 
note l'absence de bonnes l ibrairies au sud de Boston (2). 
Les livres manquent. E t les membres de l'association à laquelle 
Franklin participe et qui organise discussions et conférences, 
n'en possèdent que quelques-uns. Franklin leur propose de 
mettre ces livres en commun, de les rassembler dans le local 
disponible, en vue non seulement de la consultation sur place, 
mais du prêt à domicile. E t il suggère ensuite la création d'une 
bibliothèque fonctionnant grâce à des cotisations : une « subs¬ 
cription library ». Sa proposition est retenue. On demande aux 
participants une souscription de départ, puis une cotisation 
annuelle plus modeste. Franklin recueille une cinquantaine 
d'adhésions, la plupart chez de jeunes boutiquiers. Des livres 
sont achetés et la bibliothèque est ouverte une fois par semaine 
en vue du prêt. 

C'est là un exemple, parmi d'autres, de la création de ces 
bibliothèques d'association qui vont se multiplier dans la 
seconde moitié du XVIII e siècle. La célèbre « Redwood library » 
est créée à Newport (Rhode Island) également à partir d 'un 
club de discussion en 1747 et d'autres voient le jour peu après 
à Providence, New York, Salem. Le mouvement d'expansion, 
particulièrement vigoureux en Nouvelle-Angleterre entre 1790 
et 1815, se prolonge dans la première moitié du X I X e siècle, 
bien qu'avec une moindre intensité. En 1840, on compte dans 
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le seul Massachusetts, 299 bibliothèques avec 180 028 volumes 
en fonds (3). Ces bibliothèques sont alors extrêmement répan­
dues. E t comme les droits d'inscription sont assez bas, elles 
sont largement accessibles et revêtent, par là, un caractère 
semi-public. 

Si ces bibliothèques ont pour origine commune, un effort 
d'association, on peut distinguer quelques variantes. Ainsi, 
sur le plan juridique, il existe des « proprietary libraries », 
c'est-à-dire des bibliothèques sur lesquelles des actions confèrent 
un droit de propriété et des « subscription libraries », biblio­
thèques où les cotisations demandées donnent accès aux ser­
vices rendus, sans pour cela constituer un droit de propriété. 
Et , sur le plan des objectifs mêmes de la bibliothèque, certaines 
ont un caractère général, d'autres sont plus spécialisées. 

Ainsi apparaissent dans la première moitié du X I X e siècle, 
des bibliothèques se proposant de répondre à des besoins 
d'information en rapport avec une profession. Vers 1820, des 
bibliothèques commerciales (« Mercantile libraries ») sont 
créées à New York, Boston et Saint-Louis en vue d'offrir des 
lectures appropriées aux jeunes employés des maisons de 
commerce. A l'instar des « Mechanics' Institutes» britanniques, 
des institutions analogues à l'intention des ouvriers et des 
artisans apparaissent aux États-Unis. Un « Mechanics' Insti¬ 
tute » est créé à Boston en 1826. Les milieux correspondants 
sont ainsi desservis en bibliothèques. 

Vers 1850, des bibliothèques nombreuses et variées 
existent ainsi aux États-Unis. En quoi préparent-elles l'avène­
ment des bibliothèques municipales dont le développement va 
caractériser la seconde moitié du siècle ? 

Tout d'abord, elles ont révélé à un vaste public, les ser­
vices qu'il pouvait attendre d'une bibliothèque. Le respect de 
l'usager manifesté dès le départ dans les bibliothèques muni­
cipales américaines, doit sans doute beaucoup à l'esprit qui 
s'était développé dans ces bibliothèques de société, dont 
l'existence dépendait de la satisfaction des lecteurs. 

A Boston même (4), lorsque se crée la bibliothèque muni­
cipale, il existe déjà dans la ville beaucoup d'autres biblio­
thèques : bibliothèques d'association, comme l'Athenæum 
créé en 1807, bibliothèques plus spécialisées comme la « Mer­
cantile library » ou la « Mechanics Apprentices' library », 
collections enfin de sociétés savantes ou d'institutions d'éru­
dition. E t pourtant, ce réseau est jugé insuffisant. S'il répond 
aux besoins des habitués, l'accès à certaines institutions est 
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difficile. I l ne permet pas non plus une large diffusion du livre 
dans l'ensemble de la population. 

Si les bibliothèques entretenues par des associations, 
voient leur développement se ralentir, puis dans la seconde 
moitié du XIX e siècle, connaissent le déclin, lequel est accéléré 
par la concurrence offerte par des bibliothèques municipales 
en pleine croissance, c'est en raison, semble-t-il, des faiblesses 
inhérentes à leur mode de gestion. Une association en effet n'est 
pas une institution stable. Des équipes de responsables se 
succèdent. Certaines donnent un essor à l'association. D'autres 
au contraire, ou les mêmes, lorsque le vieillissement vient les 
marquer, entraînent le déclin. Comme toute personne vivante, 
les associations connaissant ainsi la naissance, des fluctuations 
et la mort. Ainsi, la vie moyenne des bibliothèques d'association 
ne se révèle pas considérable. Relativement peu, paraissent 
survivre à leurs fondateurs. Sur 413 de ces bibliothèques 
étudiées par un historien américain (5), 124 seulement ont vécu 
pendant plus de cinquante ans. Un tout petit nombre : la 
soixantaine dépasse cent ans. 

La gestion d'une bibliothèque exige continuité dans la 
méthode et régularité dans le financement. Son efficacité 
suppose une dimension minimum. Trop souvent, les biblio­
thèques d'association n 'ont pu atteindre l 'optimum nécessaire, 
avec des fonds limités, un financement insuffisant, une fréquen­
tation restreinte. 

Cet effort n 'aura pas été vain cependant. Pendant un 
siècle, ces bibliothèques auront été largement ouvertes à tous 
ceux qui voulaient y recourir. E t si certaines se sont maintenues 
parallèlement aux bibliothèques municipales pendant de 
nombreuses années, en vue de la satisfaction des besoins d'un 
public limité, c'est le cas par exemple de l 'Athenæum de Bos­
ton (6), leur déclin annonce et accompagne l 'avènement des 
bibliothèques publiques municipales. 

Le développement précoce des bibliothèques scolaires 
est une autre caractéristique de l'évolution des bibliothèques 
aux États-Unis dans la première moitié du X I X e siècle (7). 
Dès 1827, en effet, l'idée en est émise par le gouverneur de l 'État 
de New York dans un message officiel. E t , en 1835, les tenants 
du projet obtiennent, dans le même Éta t , le vote d'une loi qui 
autorise les citoyens à lever un impôt en vue de la création, 
dans les districts scolaires, de bibliothèques destinées aux 
habitants du lieu, aussi bien aux enfants fréquentant l'école 
qu 'aux adultes l 'ayant quittée depuis longtemps. Cette loi, 
qui autorise le développement sans l'imposer, fut suivie d'une 
autre, en 1838, qui permit de stimuler l'effort local par des 
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subventions du pouvoir central. Un développement rapide 
s'ensuit et, en 1853, on recensait 1 604 210 volumes dans les 
bibliothèques scolaires de l 'État . 

Des tendances analogues se manifestent dans d'autres 
États. E n 1837, une loi en faveur de ces institutions est votée 
dans le Massachusetts grâce aux efforts d'un grand éducateur 
américain : Horace Mann. Des bibliothèques apparaissent 
dans les districts scolaires, en 1839 dans le Connecticut, en 
1840 dans le Rhode Island et dans l'Iowa, puis dans l'Indiana, 
le Maine, l'Ohio, le Wisconsin. 

E t pourtant, dès le début de la seconde moitié du siècle, 
ces bibliothèques entrent en crise. La situation est parti­
culièrement nette dans l 'État de New York où le nombre 
même des ouvrages en fonds baisse à partir de 1853. Il passe 
ainsi, en huit ans, de 1 600 000 à un peu moins de 1 300 000. 
E t le déclin se poursuit dans les décades ultérieures. Les livres 
délaissés tombent souvent à l 'abandon ou sont dispersés. Les 
témoignages concordent lorsqu'on recherche les causes d'une 
telle situation. Il semble que l'unité administrative choisie ait 
été trop petite pour permettre le bon fonctionnement de l'ins­
titution. E t les administrateurs scolaires comme les ensei­
gnants ont eu souvent tendance à délaisser une tâche jugée 
accessoire par rapport au but principal de l'école : l'instruction 
des élèves (8). 

Ainsi, les bibliothèques municipales, là également, ont le 
champ libre. Dans les villes, elles remplacent les bibliothèques 
scolaires en voie de disparition. Ces dernières se maintiennent 
surtout dans les régions rurales, lorsque la surveillance est plus 
active. L'expérience des bibliothèques de district scolaire 
n 'aura pas été inutile. L'opinion s'est accoutumée à l'inter­
vention des finances publiques dans la création et l'entretien 
des bibliothèques. Les contribuables ont été appelés une pre­
mière fois à prendre parti, comme on leur demandera par la 
suite de financer le développement des bibliothèques muni­
cipales. 

Ainsi, les bibliothèques scolaires comme les bibliothèques 
d'association préparent, à leur façon, le puissant développe­
ment des bibliothèques publiques dans la seconde moitié du 
X I X e siècle. 

B. Manque de grandes bibliothèques publiques et foi­
sonnement des petites bibliothèques d'association 
en Grande-Bretagne. 

1850 marque le point de départ du développement pro­
gressif des bibliothèques municipales en Grande-Bretagne. 
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Cette année-là en effet, le 14 août, est promulguée, après un 
long débat au parlement, la première loi sur les bibliothèques 
publiques. Elle autorise, dans les villes anglaises de plus de 
10 000 habitants, le vote d'un impôt spécial n'excédant pas 
un demi-penny par livre sterling de valeur imposable, à condi­
tion que les deux tiers des contribuables se prononcent favo­
rablement. Les dispositions en sont modestes, on le voit, 
mais elles seront assouplies par des lois ultérieures et étendues 
quelques années plus tard à l'Écosse et à l'Irlande. Dans les 
années qui suivent, quelques villes font appel à cette législa­
tion. La bibliothèque municipale de Manchester, qui longtemps 
donnera le ton au mouvement en raison de son excellente 
organisation et de l'importance économique et politique de la 
cité, est ouverte le 2 septembre 1852 en présence de nombreuses 
personnalités. Celle de Liverpool est créée la même année. 
Comment ce développement a-t-il été préparé ? Quelle est la 
situation des bibliothèques en Grande-Bretagne vers 1850 ? 

On dispose à ce sujet d'une importante documentation. 
Un homme en effet, Edward Edwards, bibliothécaire contrac­
tuel au British Museum s'était consacré plusieurs années avant 
le vote de la loi, à une étude de la situation, non seulement en 
Grande-Bretagne, mais à l'étranger. E n 1847 et 1848, il écrit 
des articles à ce sujet et met l'accent sur le retard anglais. 
Celui-ci ressort d'un travail statistique dans lequel il ras­
semble des données sur les bibliothèques publiques en Grande-
Bretagne, en France, en Allemagne, aux États-Unis et dans 
d'autres pays (9). Ce travail éveille l 'intérêt et, à la demande 
de W. Ewart, député de Dumfries avec qui Edwards est en 
relation depuis plusieurs années, une commission parlementaire 
d'enquête sur les bibliothèques publiques est constituée en 
mars 1849. Cette commission et celle qui lui succède, procèdent 
à l'audition de nombreux témoins. E t le compte rendu de ces 
témoignages nous renseigne parfaitement sur l 'état des biblio­
thèques en Grande-Bretagne à cette époque (10). 

Une première impression s'en dégage : le manque de biblio­
thèques publiques propres à la documentation et à l 'étude. La 
bibliothèque nationale anglaise, le British Museum, ne peut 
suffire à elle seule à satisfaire la demande et son fonctionnement 
se révèle d'ailleurs insuffisant. Du reste, dès 1835, Edwards 
n'avait-il pas réclamé à son sujet, un nombre plus élevé d'heures 
d'ouverture et une aide accrue aux lecteurs. Quelques années 
plus tard, Carlyle, le célèbre historien, reprenait des doléances 
analogues, et, en vue de remédier à l'insuffisance des biblio­
thèques de Londres, suscitait l 'ouverture en 1841 d'une 
bibliothèque de société permettant le prêt à domicile : la 
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« London Library (11) ». Ces difficultés ressenties par les 
écrivains et les historiens pour se procurer la documentation 
nécessaire, sont évoquées à la commission parlementaire 
d'enquête. 

Il existe bien en Grande-Bretagne des bibliothèques 
d'étude dans le cadre des universités ou de grandes institutions 
d'érudition, mais peu d'entre elles sont ouvertes largement au 
public et leur nombre est limité. Une trentaine seulement sont 
ainsi plus ou moins accessibles ; l'entrée y est accordée comme 
une faveur, ces institutions étant généralement d'inspiration 
universitaire. Une seule bibliothèque semble ouverte au public 
sans restriction, la « Chetham's Library » à Manchester. 

Décrivant cette situation, Edwards souhaite la création 
de bibliothèques publiques à l'instar des bibliothèques muni­
cipales existant sur le continent européen. E t ce souhait est 
repris à la Chambre des communes par le député William Ewart 
dans son exposé en vue de l'introduction du projet de loi. 
« Il n'y a ici » dit-il « qu'une espèce de petite bibliothèque 
publique à Manchester ; mais il n 'y en a aucune à Glasgow, 
Leeds, Sheffield et dans les autres grandes villes industrielles ; 
alors qu'à Amiens, Rouen, Lyon, Marseille et dans d'autres 
villes en France, les classes laborieuses fréquentent en nombre 
les belles bibliothèques publiques qui leur sont offertes... (12) ». 
Peut-être la situation à l'étranger est-elle quelque peu embellie 
pour les besoins de la cause. Mais l'absence de bibliothèques 
publiques en Grande-Bretagne n'en est pas moins établie. 

Le tableau serait bien incomplet, si l'on en restait là. 
Comme les États-Unis en effet, la Grande-Bretagne est le siège 
d'une vie intense d'association qui suscite la création de 
bibliothèques correspondantes (13). 

Nous ne mentionnons ici que pour mémoire, quelques 
initiatives, d'inspiration religieuse. L'Église d'Écosse, dès 1704, 
se préoccupe du problème des bibliothèques et, à la même 
époque, au début du XVIII e siècle, le docteur Thomas Bray 
fonde des bibliothèques paroissiales en Angleterre. Au début 
du XIX e siècle, Provost Samuel Brown met au point dans l 'East 
Lothian, un réseau de bibliothèques circulantes en diffusant 
dans les villages des collections d'une cinquantaine d'ouvrages, 
avec possibilité de renouvellement par voie d'échange. Cette 
expérience qui préfigure les efforts accomplis plus tard dans le 
monde rural, décline après la mort de son fondateur. Les ini­
tiatives d'inspiration commerciale furent également nom­
breuses. Des librairies procèdent à des prêts de livres contre 
rémunération, dès le XVIII e siècle. 

Le mouvement des bibliothèques d'association, cependant, 
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par sa force et son extension, mérite une plus grande attention. 
Des bibliothèques, dont la fréquentation est ouverte à tous, 
contre versement d'une cotisation (« Subscription libraries »), 
apparaissent dans les grandes villes anglaises vers le milieu du 
XVII I e siècle, sous les noms de « Lyceum » et d' « Athenæum ». 
C'est le cas à Londres, à Birmingham, à Liverpool. Ces institu­
tions sont fréquentées surtout par l'aristocratie, les professions 
libérales, la riche bourgeoisie commerçante. Mais elles consti­
tuent un exemple qui v a être imité dans les « Mechanics' Insti¬ 
tutes » en fonction des besoin des milieux plus populaires. 

Les « Mechanics' Institutes » se développent en Grande-
Bretagne dans la première moitié du XIX e siècle. Un des 
premiers est fondé à Londres en 1824, par George Birkbeck, 
pionnier de cette formule. Au départ, ils se proposent d'offrir 
aux artisans et aux ouvriers une information scientifique 
et technique leur permettant de mieux comprendre et de mieux 
exercer leur métier. Ces associations de travailleurs proposent 
ainsi à leurs membres, des réunions, des cours du soir, des 
conférences et mettent machines, appareils et modèles à leur 
disposition. Cependant, les préoccupations de ces institutions 
se modifient progressivement. Leur fréquentation croissante 
par les classes moyennes et la diminution en conséquence du 
public ouvrier, tendent à les éloigner quelque peu de leurs 
objectifs initiaux. Ainsi les sujets littéraires sont-ils par 
exemple de plus en plus abordés. 

Quoiqu'il en soit, la salle de lecture et la bibliothèque de 
prêt, figurent en bonne place dès le départ dans ces institutions. 
Les témoignages concordent et l 'un d'entre eux, celui de 
W. J . Bullock, auteur d'une plaquette sur l'éducation des 
adultes et les moyens de la développer, est particulièrement 
éloquent (14). L'auteur traite successivement des différents 
services offerts par les « Mechanics' and literary Institutions ». 
La bibliothèque selon lui, n'est pas simplement utile ; elle peut, 
elle doit être source de profits financiers. Bien gérée, elle attirera 
des cotisants qui ne se seraient pas inscrits pour d'autres avan­
tages. Quant à la salle de lecture, écrit-il, c'est généralement le 
département le mieux organisé de la plupart des institu­
tions (15). Ses recommandations s'appuient sans doute sur ce 
climat favorable : porter attention au confort, présenter 
régulièrement les journaux et les périodiques, doter la salle 
d'ouvrages de références (atlas, annuaires, dictionnaires), 
l 'ouvrir de 8 heures du matin à 10 heures du soir... 

E n 1851, paraît en Angleterre, une récapitulation des 
efforts accomplis en faveur de l'éducation des adultes. L'Histoire 
de l'éducation des adultes de J . W. Hudson, comprend une 
recension des institutions et un essai de statistique (16). On 
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compte à cette époque en Grande-Bretagne, 702 « literary 
and Mechanics' Institutions » dont 610 en Angleterre seulement. 
Plus de la moitié (408) comporte une salle pour les journaux 
et les périodiques (Newsroom). On y dénombre plus de 
800 000 livres et le total des prêts en 1850 s'élève à plus de 
2 000 000. 

Ces chiffres dénotent une appréciable activité dans les 
bibliothèques correspondantes. Leur rôle ne peut être négligé. 
Si certaines de ces institutions se maintiennent efficacement 
durant la seconde moitié du siècle et dans quelques cas, font 
même obstacle, en raison de leur concurrence, au développe­
ment de bibliothèques municipales, n'est-ce pas en raison de la 
qualité même des services rendus ? 

Comme en Amérique, cependant, elles vont céder la place 
peu à peu aux bibliothèques municipales. Mais elles auront 
préparé l'opinion à la lecture et à l 'emprunt de livres et les 
premières bibliothèques publiques tireront parti sur certains 
points de l'expérience acquise. 

C. Caractère traditionnel des vieilles bibliothèques 
municipales et faiblesse relative des autres ini­
tiatives en France. 

Le développement des bibliothèques ouvertes au grand 
public intervient en France à partir de 1860 sous « l'Empire 
libéral », période de développement économique et d'assou­
plissement politique. 

A côté des vieilles bibliothèques municipales, domaine 
d'une élite lettrée, un nouveau genre de bibliothèques se 
développe en effet. Des bibliothèques populaires apparaissent 
vers la même époque en différents points du territoire. A Paris, 
par exemple, la Société des amis de l'instruction fondée en 
1861, suscite la création de bibliothèques dans divers arron­
dissements. En Alsace, une Société des bibliothèques commu­
nales du Haut-Rhin est créée en 1863. La Société Franklin, 
constituée un an plus tôt, se propose de contribuer sur le plan 
national au développement des bibliothèques populaires. Son 
essor rapide, l'ampleur et la diversité des collaborations qu'elle 
a su s'attirer rendent compte d'un intérêt croissant pour ces 
questions. 

Parallèlement, le ministre de l 'Instruction publique, dès 
1860, manifeste son intérêt pour la construction de biblio­
thèques scolaires. L'arrêté du 1 e r juin 1862 prévoit la création, 
dans chaque école primaire publique, d'une bibliothèque 

3 
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assurant le prêt de livres, non seulement aux enfants mais à 
leur famille. Ces bibliothèques se développent effectivement 
dons les années ultérieures. Mais pour comprendre ce double 
développement des bibliothèques populaires et des biblio­
thèques scolaires, il est nécessaire de mieux connaître la situa­
tion de départ. 

E t tout d'abord, quelle est la situation exacte des biblio­
thèques municipales (17) ? La création de ces bibliothèques est 
ancienne, puisqu'elle remonte au tout début du X I X e siècle. 
Et , d'autre part, les fonds qui y sont déposés à cette époque, 
sont eux-mêmes bien antérieurs. 

Si quelques bibliothèques s'ouvrent aux érudits désireux 
d'en consulter les collections dès le XVII e siècle, le mouvement 
s'amplifie au siècle suivant. La bibliothèque du roi, où quelques 
admissions étaient déjà autorisées, accueille ainsi le public 
à partir de 1737. Et , en province, on compte à la fin du 
XVIII e siècle, avant même la Révolution, une douzaine de 
bibliothèques ouvertes à tous. 

Une évolution des idées se produit parallèlement, dont 
témoigne par exemple la publication en 1783 d'un ouvrage où 
l'auteur, Philipon de la Madeleine, préconise la constitution 
dans des salles publiques, et sous la garde d'un officier munici­
pal, de petites collections de livres à l'intention du peuple. 
Cette évolution prépare, en faveur des bibliothèques publiques, 
les décisions qui interviennent durant le bouleversement 
révolutionnaire. Des livres, en grande quantité, provenant des 
communautés religieuses ou de la noblesse émigrée, tombent 
entre les mains de l 'État et sont répartis dans des biblio­
thèques publiques. Le problème est évoqué dans de nombreux 
textes rédigés par des personnalités aussi connues que Condor¬ 
cet, Lakanal, Talleyrand. Le décret du 8 pluviose an I I ordonne 
la fondation d'une bibliothèque publique dans chacun des 
543 chefs-lieux de district. La loi du 3 brumaire an IV, confirme 
cette décision, en at t r ibuant aux écoles centrales, là où elles 
existent, le soin de gérer ces collections. Un arrêté du 28 jan­
vier 1803 met fin à cette dernière disposition en confiant les 
bibliothèques des écoles centrales aux communes. 

Mais celles-ci se révèlent bien souvent incapables de mettre 
les fonds en valeur ou même de les entretenir. Aussi ces biblio­
thèques végètent-elles pendant près de trente ans, sous l 'Empire 
et sous la Restauration. E t si des hommes comme Guizot, 
Villemain, Salvandy, s'efforcent de les revivifier durant la 
Monarchie de Juillet, ces tentatives de rénovation se heurtent 
à l'esprit de conservation ou à la simple inertie. E n 1832, les 
bibliothèques qui relevaient auparavant du ministère de 
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l 'Intérieur, sont rattachées au ministère de l 'Instruction 
publique. E t la circulaire du 20 novembre 1833 témoigne à la 
fois des difficultés rencontrées et de la volonté de renouvelle­
ment que montre le pouvoir central : « La plupart des biblio­
thèques », y lit-on, « ne sont fréquentées que par un petit 
nombre de lecteurs. Cette indifférence peut bien provenir en 
partie, de l'indifférence pour l'étude elle-même. Mais elle a 
aussi une autre cause, à savoir : le défaut d'harmonie entre les 
besoins, la direction d'esprit des lecteurs et le genre d'ouvrages 
qu'on peut offrir en lecture... (18) ». Vers le milieu du XIX e siècle, 
la situation reste caractérisée par la disparité entre l'importance 
apparente des ressources offertes et l'utilité réelle des grandes 
bibliothèques publiques. 

Certes, à Paris, les bibliothèques sont nombreuses, la 
Bibliothèque royale, l'Arsenal, Sainte-Geneviève, la Mazarine, 
offrent des collections importantes, mais les lecteurs s'y 
orientent parfois difficilement. « On ne trouve rien à la biblio­
thèque du roi ; le mot est devenu proverbial... » écrit en 1846, 
Charles Louandre dans la Revue des Deux Mondes (19). Quant 
aux bibliothèques plus spécialisées, une quarantaine, elles sont 
pour la plupart inaccessibles au public. 

En province, on compte de nombreuses bibliothèques 
municipales. En effet, 200 villes environ en disposent. Ces 
bibliothèques possèdent des fonds très importants, près 
de 3 000 000 d'ouvrages. Pourtant, 800 villes de 3 000 à 
30 000 habitants en restent dépourvues (20). Mais, l'utilisa­
tion de ces bibliothèques contraste avec l'importance des 
fonds. « La plupart des collections de province, formées en 
grande partie de la dépouille des couvents, sont trop exclusi­
vement littéraires et dans leur constitution actuelle, elles sont 
avant tout un cabinet de lecture à l'usage de quelques membres 
des sociétés savantes et des quelques professeurs de l'endroit » 
écrit Charles Louandre (21). Vingt ans plus tard, c'est la 
même constatation chez un observateur étranger compétent : 
Edwards. D'après les statistiques par lui recueillies, les usagers 
des bibliothèques municipales françaises sont peu nombreux. 
Ainsi, on ne compte journellement que 40 lecteurs à Rouen, 
70 à Bordeaux et à Lyon. Or ce sont là des grandes villes de 
plus de 100 000 habitants. De nombreuses bibliothèques 
municipales, sans doute bien plus de la moitié selon Edwards, 
connaissent une véritable torpeur ou au mieux une activité 
réduite. E t dans l'ensemble, ces institutions ne s'ouvrent qu'à 
un milieu limité, attiré par l'érudition. 

Cette situation est d 'autant plus regrettable qu'en dehors 
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des bibliothèques municipales, les initiatives sont relativement 
peu nombreuses. 

Certes, il y a bien des projets. E n 1832 par exemple, la 
Société pour l'émancipation intellectuelle, dont Émile de 
Girardin était le secrétaire général, se propose de fonder des 
bibliothèques cantonales. 

Quelques années plus tard, en 1836, lors de la discussion 
du budget de l 'Instruction publique, le sujet est abordé au 
niveau même de la Chambre des députés. L'un d'entre eux, 
F . Delessert, propose que des crédits soient consacrés au 
développement des bibliothèques populaires (22). 

L'opinion évolue en effet en leur faveur. On invoque 
notamment, dans une période caractérisée par un accroissement 
rapide de la scolarisation, la nécessité d'offrir des livres aux 
jeunes à l'école et après l'école et celles de contrebattre l'in­
fluence de livres vulgaires et malséants dans un public en voie 
d'accès à la lecture. Deux livres parus en 1846 témoignent 
de cette prise de conscience. Le premier, qui se propose sous 
une forme familière d'apporter des notions d'éducation civique 
et de formation sociale, consacre, entre autres, deux chapitres 
aux bibliothèques (23). Le second est entièrement consacré à 
cette question (24). Si les. perspectives diffèrent quant au mode 
de développement, le premier met en valeur l'initiative locale, 
le second propose un plan national, elles se rapprochent par 
contre sur la manière d'envisager le rôle de la bibliothèque. 
Leurs suggestions préfigurent les bibliothèques scolaires telles 
qu'elles vont se développer à partir de 1860. 

Le sujet est donc sérieusement évoqué et le sera à nouveau 
lors des événements de 1848. En 1850, c'est la fondation d'une 
« Société des bibliothèques communales » à l'initiative de 
Jules Radu, professeur et philanthrope. Cette initiative échoue 
pourtant malgré le patronage officiel et celui de nombreuses 
personnalités (25). 

Ainsi, le bilan des réalisations effectives paraît relative­
ment faible. Ce sont les efforts entrepris dans quelques localités 
pour établir un lien entre la bibliothèque municipale et le 
public populaire. C'est la création, en 1832, dans quelques 
cantons des Vosges, de bibliothèques mises à la disposition 
des instituteurs, expérience qui s'étend l'année suivante et 
qui est reprise peu après dans la Meurthe. A Paris, enfin, 
Perdonnet, président de l'Association polytechnique, crée, 
en 1837, à la Halle aux draps une petite bibliothèque affectée 
à l'usage des artisans qui suivent ses cours. Ce dernier exemple 
est bien limité, lorsqu'on songe à la vitalité des bibliothèques 
d'association en Angleterre et aux États-Unis à la même 
époque. 
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En France, les initiatives dans ce domaine sont surtout 
d'inspiration religieuse (26). En ce milieu du siècle, il existe 
un grand nombre de bibliothèques paroissiales qui louent ou 
prêtent des livres. C'est le cas, par exemple, dans les diocèses 
de Nancy et d'Avignon. Une « bibliothèque des bons livres » 
est fondée à Toulouse dès 1833. E t les jésuites créent une 
institution analogue à Marseille en 1844 et à Nantes en 1850 (27). 
Les protestants ont d'autres réalisations à leur actif, par 
exemple, la création d'une bibliothèque ouvrière à Strasbourg 
dès 1838. Leur influence favorisera par la suite le développe­
ment des bibliothèques populaires en Alsace et dans la région 
de Montbéliard. 

On achèvera, enfin, ce tableau en évoquant le rôle des 
cabinets de lecture et du prêt commercial. Le fait est notable 
dans les dernières décades de la période étudiée (28). 

Bilan comparé. 

Ainsi, la situation des bibliothèques à l'intention du 
grand public est profondément différente, en ce milieu du 
XIX e siècle dans les trois pays étudiés. E t cette situation de 
départ permet de mieux comprendre l'évolution ultérieure. 

Aux États-Unis et en Grande-Bretagne, un mouvement 
puissant, expression d'une vie communautaire, entraîne la 
fondation d'une multitude de bibliothèques d'association 
proches des usagers et offrant un climat favorable à la lecture. 
Certes, ce ne sont pas là encore des bibliothèques publiques 
au sens strict du mot. D'une part, elles sont entretenues, bien 
entendu, par des fonds privés : les souscriptions de leurs 
membres. D'autre part, elles ne sont pas ouvertes gratuitement 
à un public indifférencié. Mais comme les cotisations demandées 
sont souvent assez modiques et constituent la seule condition 
mise à leur utilisation, elles sont à la disposition d'un vaste 
public. E n France, au contraire, les initiatives de ce genre 
sont peu nombreuses. Le développement des bibliothèques 
populaires, dont la formule se rapprochera souvent de ces 
bibliothèques d'association anglo-saxonnes, n'intervient qu'à 
partir de 1860. E t ce n'est pas sans raison que la société qui se 
propose d'en favoriser l'expansion, choisit comme patron, 
Benjamin Franklin. Mais, en ce milieu du XIX e siècle, le 
contraste est net entre les États-Unis et la Grande-Bretagne 
d'une part, la France de l 'autre. 

Pourtant, la formule des bibliothèques d'association 
commence à révéler ses insuffisances : caractère limité des 
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fonds, absence de coordination, manque de continuité, défaut 
d'accessibilité à tous. Les critiques portées par Edward Edwards 
en Angleterre paraissent convaincantes. Ce grand bibliothécaire 
met en évidence les difficultés rencontrées par les travailleurs 
intellectuels qui recherchent une documentation. I l propose 
en exemple les grandes bibliothèques d'étude du continent et 
notamment les bibliothèques municipales françaises, ouvertes 
au public en principe sans restrictions. 

Le principe de la bibliothèque publique a, en effet, été 
adapté très tôt dans notre pays. Les bibliothèques municipales, 
issues de la tourmente révolutionnaire, y datent du tout début 
du XIX e siècle. Elles n'apparaîtront qu'un demi-siècle plus 
tard en Angleterre et aux États-Unis. Mais il ne semble pas 
résulter de cette avance théorique une efficacité supérieure. Les 
bibliothèques municipales françaises en ce milieu du X I X e siècle, 
constituent à l'intention d'une minorité restreinte, érudite et 
lettrée, des temples de la conservation du livre. Elles ne sont 
pas des organismes dynamiques de culture populaire. En 
France, le droit a procédé le fait. Les exigences révolutionnaires 
ont proposé un modèle idéal. Le pouvoir central en a imposé 
la réalisation. Mais l'initiative locale n 'a pas suivi et les vieilles 
bibliothèques municipales françaises se révèleront de fait, 
durant la seconde moitié du siècle, un handicap certain pour la 
réalisation d'un réseau de bibliothèques publiques modernes. 
Aux États-Unis et en Angleterre, le développement des 
bibliothèques d'association précède l'avènement des biblio­
thèques municipales. 
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(12) Cité par J . J . Ogle, p. 16 in : OGLE (J. J.). — The free 
library. Its history and présent condition. — London, G. Allen, 1897, 
in-8°, 344 p. (The Library Series). « Here there was only a sort of small 
public library in Manchester ; but there was none in Glasgow, Leeds, 
Sheffield, and other great manufacturing towns ; whilst in Amiens, 
Rouen, Lyon, Marseille and other towns in France, the working classes 
ressorted in numbers to the fine public libraries that were open to them... » 

(13) Plusieurs sources consultées dont : le livre de John MINTO déjà 
cité ; MURISON (W. J.). — The public library. Its origins, purpose and 
significance as a social institution. — London, Harrap, 1955, in-8°, 222 p. 

Le premier chapitre sur les origines contient des aperçus suggestifs, 
notamment sur les relations entre les Mechanics' Institutes et les biblio­
thèques municipales en développement. 

(14) BULLOCK (Wm J.). — Prize essay on adult education and 
how to promote it. — London, Stourbridge ; Sampson Low, R. Broommall ; 
1861, in-8°, VI - 84 p. W. J . Bullock a travaillé pendant de nombreuses 
années dans ce domaine et son étude a été rédigée à la demande du pré­
sident d'un « Mechanics' Institute », celui de Stourbridge dont il reçoit 
un prix en récompense. 

(15) « Much need not be said on this head, as it is the best managed 
department of most institutions... » (p. 46). 

(16) HUDSON (J. W.). — The history of adult education in which 
is comprised a full and complete history of the Mechanics' and literary 
institutions, athanæums, philosophical, mental and Christian impro¬ 
vement societies, literary unions, school of design... of Great-Britain, 
Ireland, America... — London, Longman, Brown, Green and Longmans, 
1851 in-8°, XVI, 238 p. Étude ambitieuse comme le montre l'énumération. 
Statistiques citées ici en pages VI et VII. 

(17) L'ouvrage de Maurice Pellisson offre une vue d'ensemble : 
PELLISSON (Maurice). — Les bibliothèques populaires à l'étranger 
et en France. — Paris, Imprimerie nationale, 1906, in-8°, 220 p. bibliogr. 
Un exposé du bibliothécaire d'Amiens, Henri Michel complète cette 
documentation. 

MICHEL (Henri). — Les bibliothèques municipales, in : Association 
des bibliothécaires français. — Bibliothèque, Livres et Librairies. — Paris, 
Rivière, 1912, p. 137-173. 

Deux témoignages d'époque : 
— Celui de Charles Louandre, historien et écrivain, auteur d'un 

article, semble-t-il, équilibré : 
LOUANDRE (Charles). — La Bibliothèque royale et les bibliothèques 

publiques. — Revue des Deux Mondes, 15 mars 1846, p. 1 045-1 067. 
— Celui d'Edward Edwards, observateur étranger qui avait eu 

sans doute tendance à embellir la situation française dans la comparaison 
présentée en vue d'éveiller l'opinion britannique, mais dont le témoi­
gnage ultérieur, plus critique, n'est que plus intéressant. Voir : Town, 
communal and popular libraries of France, in : 

EDWARDS (Edward). — Free town libraries, their formation, mana­
gement and history of Britain, France, Germany and America... — 
London, Trubner and Co, 1869, p. 195-223. 
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(18) Cité dans : PELLISSON (Maurice). — Les Bibliothèques popu­
laires... — Paris, 1906, p. 154. 

(19) Article de Louandre, précédemment cité, p. 1 055. 
Nous avons recherché systématiquement dans quelle mesure 

la Revue des Deux Mondes faisait allusion au problème des bibliothèques. 

(20) D'après Charles LOUANDRE (article p. 1 066), « cent quatre-
vingt-quinze villes en France... possèdent des bibliothèques publiques 
donnant un total de 2 600 000 volumes... et à côté de ces villes privi­
légiées, il en reste 822 autres de 3 000 à 30 000 âmes qui ne possèdent 
aucune collection publique de livres ». Quelques années plus tard, 
E. Edwards dans son étude statistique internationale donne des chiffres 
qui se rapprochent de ces estimations. Il dénombre, en effet, en province 
177 bibliothèques publiques avec un fonds de 3 046 295 livres. Voir : 

EDWARDS (Edward). — A statistical view of the principal public 
libraries of Europe and America. Third. ed. — London, 1849, p. 28. 

(Nous avons déduit les bibliothèques parisiennes du total.) Dans 
un volume ultérieur, par contre : « Free town libraries », paru en 1869, les 
estimations d'Edwards sont bien supérieures. Il dénombre en province, 
340 bibliothèques publiques en 1857. La conclusion générale à retenir 
est le nombre important de villes qui possèdent une bibliothèque muni­
cipale dès cette époque. 

(21) Voir article de Louandre, p. 1 066. 
(22) « Deux choses essentielles », déclare F. Delessert, me paraissent 

à faire : 
1° Encourager la publication de nouveaux ouvrages ; 
2° Indiquer les bons livres qui existent, en faire des catalogues, 

les réunir dans des bibliothèques populaires... 
Ce qui peut être encouragé d'une manière plus facile, plus rapide est la 
formation de bibliothèques populaires... ces institutions existent déjà 
dans plusieurs pays, en Angleterre, en Ecosse, en Allemagne, en Suisse 
et y produisent les meilleurs résultats. « P. 2 et 3 » in : DELESSERT (Fran­
çois-Marie). — Chambre des députés. Session de 1836. Opinion de 
M. François Delessert... dans la discussion sur le budget de l'Instruction 
publique (Séance du 31 mai 1836). — (Paris), impr. de Firmin-Didot 
frères, (s. d.), in-8°, 12 p. 

(23) CORMENIN (Louis-Marie de LAHAYE). — Entretien de village, 
par TIMON. (CORMENIN) 4e éd. Paris, Pagnerre, 1846, in-16°, 296 p. 
Ce livre a connu 8 éditions entre 1845 et 1847. 

(24) CURMER (Laon). — De l'établissement des bibliothèques 
communales en France. — Paris, Guillaumin et Cie, 1846, in-8°, 101 p. 

(25) Une étude récente sur cette initiative : LEFEVRE. (Ernest) — 
Jules Radu, fondateur des « bibliothèques communales... » Bulletin de la 
Société d'études historiques, géographiques et scientifiques de la région 
parisienne, janv.-juin 1959, p. 19-37. 

(26) In : SIMON (Jules). — L'instruction et les bibliothèques popu­
laires. — Revue des Deux Mondes, 15 sept. 1863, p. 363. L'article est très 
documenté. 

(27) Renseignements sur la fondation de ces « bibliothèques de 
bons livres » dans : VEDIE (Etienne). — L'Église et ses œuvres sociales 
en 1900. — Paris, 1901, p. 178-179. 

(28) Se reporter à : PICHOIS (Claude). — Les cabinets de lecture 
à Paris durant la première moitié du XIX e siècle. — Annales, Économies, 
Sociétés, Civilisations, sept. 1959, p. 521-534. 
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CHAPITRE II 

Les Fondations 

UNE situation nouvelle se manifeste au début de la seconde 
moitié du XIX e siècle. C'est à cette époque que les pre­

mières bibliothèques municipales publiques voient le jour aux 
États-Unis et en Grande-Bretagne. Bientôt quelques grandes 
institutions comme celle de Boston aux États-Unis, ou celle de 
Manchester en Angleterre, vont donner le ton et vont servir 
d'exemple. Le processus de développement a commencé. 
Vers 1875, on compte dans les deux pays, un nombre respec­
table de bibliothèques municipales et les principes généraux de 
leur fonctionnement sont désormais établis. D'ailleurs, la 
création d'une association américaine des bibliothèques en 1876 
et de son homologue en Grande-Bretagne l'année suivante, 
témoigne de l'affirmation nouvelle d'un vouloir commun chez 
les bibliothécaires. Ainsi, les bases du développement ultérieur 
sont posées. Dès lors, les bibliothèques publiques pourront 
s'engager dans une double expansion : croissance en nombre et 
diversification des services rendus. 

Au milieu du siècle, en France, les bibliothèques muni­
cipales sont nombreuses, mais elles présentent un tout autre 
caractère que les bibliothèques publiques en voie de création 
dans les pays anglo-saxons. Riches en fonds anciens, elles 
att irent les érudits, mais le grand public s'en écarte. Aussi, 
vers 1860, lorsque les conditions sociales et politiques deviennent 
plus favorables, d'autres bibliothèques apparaissent-elles. Ce 
sont les bibliothèques populaires et les bibliothèques scolaires. 
Si elles se multiplient rapidement, le développement des 
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services rendus n'augmente pas parallèlement au nombre de 
ces organismes. En effet, elles conservent généralement une 
dimension restreinte et leur efficacité s'en ressent. Cependant les 
structures ainsi créées vont malgré leur inadaptation se 
maintenir pendant plusieurs décennies, jusqu'à ce que la crise 
latente se révèle en France au grand jour. 

A. Apparition des bibliothèques municipales aux États-
Unis. 

C'est en Nouvelle-Angleterre, terre privilégiée dans le 
domaine de l'éducation, que les premières bibliothèques 
publiques font leur apparition çà et là dans des petites villes. 
Peterborough, localité du New Hampshire, revendique l'anté­
riorité, ayant financé dès 1833 une bibliothèque ouverte gra­
tuitement aux citadins. 

Vers 1850, le mouvement commence à s'affirmer. Certains 
Éta t s s'intéressent à la question. En 1848, le Massachusetts 
autorise la ville de Boston à recueillir de l'argent en vue 
d'entretenir une bibliothèque publique. L'année suivante, une 
loi autorise les municipalités du New Hampshire à lever un 
impôt en vue de la création et du fonctionnement d'une 
bibliothèque publique et en 1851, la disposition en faveur de 
Boston est étendue aux autres villes du Massachusetts. Des 
lois analogues seront votées par la suite dans le Maine en 1854, 
dans le Vermont en 1865, dans l'Ohio en 1867, et de nombreux 
autres Éta ts à partir de 1872 (1). 

Au milieu du siècle, les bibliothèques municipales appa­
raissent dans des villes importantes déjà, comme New Bedford, 
Concord et Manchester. L'exemple de Boston cependant sera 
déterminant (2). Certes, Boston n'est pas la plus grande ville 
des États-Unis par la population, mais sa réputation s'établit 
sur un autre plan. Par plus d'un côté, c'est le centre intellectuel 
du pays. L'Université de Harvard est toute proche et la 
Nouvelle-Angleterre s'honore des principaux écrivains améri­
cains de l'époque : Emerson, Longfellow, Hawthorne... Vers 
1850 enfin, la municipalité de Boston est devenue une institu­
tion efficace grâce aux apports successifs de plusieurs grands 
maires. 

En ce milieu du X I X e siècle, une bibliothèque publique est 
en projet à Boston. L'idée est ancienne puisque, dès 1841, 
un Français de passage dans la ville, Nicolas Wattemare, 
prônait cette création. Mais le projet n 'avait pas pris corps 
malgré un accueil favorable. Sous l'impulsion du maire, 
Quincy, l'idée réapparaît en 1847 et l'année suivante, l 'Éta t de 
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Massachusetts autorise la municipalité de Boston à lever un 
impôt en faveur d'une bibliothèque publique. Il faudra 
attendre quelques années encore pourtant avant que l'on 
passe à la réalisation. Sans doute n'y a-t-il pas d'opposition, 
mais le temps passe sans action déterminante. En 1852 cepen­
dant, un comité de personnalités responsables est nommé, 
dont le rapport publié en juillet de la même année, marque 
une étape décisive (3). Le document récapitule avec vigueur les 
raisons qui militent en faveur de la création des bibliothèques 
publiques et il débouche sur des propositions concrètes. En 
1854, la bibliothèque municipale de Boston s'ouvre au public. 

Ce résultat est l'aboutissement de l'effort de plusieurs. 
Deux personnalités ont cependant particulièrement œuvré 
à cet égard (4). Ce sont Edward Everett et George Ticknor, 
tous deux membres du « Board of Trustees » de la bibliothèque. 
Everett , pasteur unitarien et professeur, a été gouverneur 
du Massachusetts et pendant son mandat, il s'est particulière­
ment intéressé au développement de l'enseignement. Aussi 
envisage-t-il avec fierté une réalisation qui lui semble complé­
mentaire de l'effort déjà accompli. Ticknor, homme d'étude, a 
voyagé à l'étranger. I l en a rapporté le souvenir du bon fonc­
tionnement des bibliothèques allemandes. D'esprit social, il 
manifeste une grande ouverture d'esprit. Si Everett se repré­
sente au départ l'institution en projet comme une bibliothèque 
d'étude assurant la consultation sur place, Ticknor milite au 
contraire en faveur d'une conception plus large, plus dyna­
mique. La bibliothèque de Boston, pense-t-il, doit répondre aux 
besoins de l'ensemble de la population et prêter les ouvrages 
à l'extérieur. Sa thèse l'emporte et se marque avec force dans 
le rapport d'orientation publié en 1852 par le « Board of 
Trustees (3) ». 

Le premier département ouvert au public sera en consé­
quence une bibliothèque de prêt dans la partie la plus accessible 
du bâtiment. Il s'y ajoute ensuite une section d'étude à l'inten­
tion des personnes désirant effectuer des t ravaux plus 
approfondis. Ainsi la bibliothèque publique de Boston assure¬ 
ra-t-elle conjointement une double fonction : la diffusion du 
livre auprès du grand public et la documentation des cher­
cheurs et des hommes d'étude. 

Les années suivantes sont marquées par l'affermissement 
des bibliothèques municipales aux États-Unis. Certes, un 
conflit aussi douloureux que la guerre de sécession vient 
troubler l'harmonie nécessaire. Du moins, les bibliothèques 
publiques ne rencontrent-elles généralement pas en Amérique 
les oppositions et les récriminations qu'elles attirent en Angle-
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terre. E n 1875, une étude portant sur la création de 37 biblio­
thèques municipales révèle que, dans 32 cas le vote aboutissant 
à cette fondation a été unanime (5). 

A la même date, cependant, les bibliothèques publiques 
restent encore localisées dans le quart nord-est des États-
Unis. Si elles se trouvent réparties dans 11 états, ceux de 
Nouvelle-Angleterre à eux seuls en comptent les quatre 
cinquième environ. Mais le nombre total est déjà élevé : 
188 bibliothèques municipales (6). Quelques-unes d'entre elles 
ont une activité considérable et leur exemple est facteur de 
rayonnement. 

A Boston, ville de 350 000 habitants environ vers 1875, 
la bibliothèque municipale comprend non seulement un 
bâtiment central, mais aussi 6 annexes dont la première date 
de 1870 (7). L'ensemble prête déjà à domicile plus de 2 volumes 
par an et par habitant. Les moyens sont à la mesure des 
résultats obtenus : 125 fonctionnaires et employés et un 
budget de près de 600 000 francs (8). Les grandes villes fran­
çaises sont loin d'atteindre ces résultats aujourd'hui encore. 

Une telle institution n'est plus cependant à l'époque le 
seul privilège de Boston. D'autres villes importantes se sont 
dotées de puissantes bibliothèques municipales. C'est le cas 
par exemple à Cincinnati et à Chicago. Ainsi, lorsque se crée 
en 1876 « l'American Library Association » et que commence 
ainsi une nouvelle période d'expansion dans l'histoire des 
bibliothèques américaines, les fondations du réseau à venir 
sont-elles déjà assurées. 

B. Création de bibliothèques municipales en Grande-
Bretagne. 

Vers 1850, les bibliothèques municipales apparaissent de ci 
de là aux États-Unis. Cette éclosion est favorisée par un 
consensus assez général. En Grande-Bretagne, au contraire, 
le mouvement rencontre des résistances et doit s'affirmer de 
haute lutte. 

Le rôle des personnalités est, dès lors, très important. La 
loi sur les bibliothèques n'aurait sans doute pas été votée en 
1850 sans l'action persévérante d 'Edward Edwards et le soutien 
de deux députés : William Ewart et Joseph Brotherton. 

Edwards apparaît comme le pionnier des bibliothèques 
publiques anglaises (9). Un caractère obstiné et un zèle réfor­
mateur, voilà deux traits de personnalité qui expliquent 
l'influence qu'il a exercée. Né en 1812 et fils d'un entrepreneur 
en bâtiment londonien, Edwards entre en apprentissage à 


